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    Présentation

    Du Haut Empire on donne volontiers une image caricaturale. Défini sans précaution comme une monarchie brutale et brouillonne, le régime du principat est considéré tantôt comme un système prédateur, tantôt comme une période idyllique de paix et de félicité, interrompue par quelques rares guerres civiles et progressivement détruite par les barbares. C’est contre ces excès que veut réagir ce livre. Le principat était indéniablement un régime autoritaire et répressif, fondé sur le pouvoir militaire et sur l’exploitation des pauvres, libres ou non libres. Mais il n’était ni une monarchie absolue, ni une simple machine impérialiste. Très souple et en mutation permanente, le régime du principat a réussi à maintenir une relative paix intérieure et à gouverner, voire à intégrer dans l’empire, sur le plan politique, social et économique, les régions, les cités et les élites de tout le monde méditerranéen.
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Avant-propos




Il est sans doute illusoire de vouloir traiter en deux volumes de l’Empire romain entre l’assassinat de César et l’avènement de Gallien. Comment, en effet, rendre compte en si peu de pages de tous les problèmes et de tous les aspects du monde romain, qui n’était pas loin d’englober, à cette époque, l’ensemble des terres considérées comme civilisées par les Grecs et les Romains, et cela pendant trois siècles. Or, au cours de cette période, l’histoire ne se limite pas aux seuls faits et gestes du peuple romain. Comme nous avons refusé de sacrifier la précision à l’illusion de pouvoir tout embrasser en quelques centaines de pages, nous avons fait des choix.

En premier lieu, la matière a été organisée suivant les principes adoptés par C. Nicolet pour les volumes consacrés à Rome et la conquête du monde méditerranéen. Le premier tome traite des structures de l’Empire, le second volume, coordonné par C. Lepelley, présentera les diverses régions de l’Empire, l’Italie comprise. Le volume dédié aux structures aborde le pouvoir romain et local, ainsi que les traits communs de la vie économique et sociale, à Rome, en Italie et dans les provinces.

Partant de Rome vers l’Italie et le monde, cette vue panoramique sera explicitée, précisée, éventuellement inversée, dans le second volume. Le deuxième choix qu’il a fallu faire a été de sacrifier aux analyses « structurelles » l’exposé chronologique suivi de tous les événements politiques, sociaux et économiques. Imposé par l’ampleur de la matière, ce choix était également justifié par la parution récente d’un volume de la collection « Peuples et civilisations », qui complète notre livre sur le plan chronologique (J. Le Gall, M. Le Glay, L’Empire romain. Le Haut-Empire de la bataille d’Actium à la mort de Sévère Alexandre (31 av. J.-C. – 235 apr. J.-C.), Paris, 1987). Enfin, toujours pour des raisons d’espace, nous n’avons pas envisagé les aspects artistiques et culturels. Pour toutes ces questions, l’état des recherches et pour la bibliographie, nous renvoyons aux chapitres du volume II, 12 (1982) de la collection Aufstieg und Niedergang der römischen Welt (ANRW), à l’ouvrage récent de Ν. Hannestad, Roman Art and Imperial Policy, Aarhus University Press, 1989, au catalogue de l’exposition consacrée à Auguste (voir p. XVIII, n° 160), et à l’étude de W. V. Harris sur l’Ancient Literacy, Cambridge, Mass., Londres, 1989.

Dans l’organisation du pouvoir romain, il nous a paru indispensable d’insister d’abord sur les mécanismes institutionnels du régime impérial, autrement dit sur la continuité des traditions sinon des pratiques de la respublica du peuple romain, autant que sur les modifications introduites par Auguste et ses successeurs. Sans vouloir nier en rien la nouveauté et la dureté du régime impérial, nous avons voulu insister sur la continuité de bon nombre d’institutions et sur la « constitutionnalité » de la figure du prince (si ce terme a un sens à Rome), pour réagir contre la vision, répandue et donnée comme un fait acquis, du principat comme une monarchie presque absolue. Trop superficielle et fondée sur des sources tardives, du IIIe siècle et bien au-delà, cette image du prince gouvernant comme un roi des Temps modernes ne rend pas compte des lenteurs et des lacunes de la construction du nouvel équilibre des pouvoirs, et surestime souvent son originalité. Ni royaume ni république, aboutissement et prolongement d’une évolution dont les causes, le point de départ et souvent les inclinaisons remontent plus haut que l’éphémère principat de Jules César, le régime impérial demeure à nos yeux un problème historique qu’il est audacieux de considérer comme résolu, en tout cas par l’invocation simpliste d’un pouvoir monarchique installé en quelques décennies. Nous avons choisi, en signalant la spécificité du régime impérial des trois premiers siècles de notre ère, de rendre au problème scientifique sa densité, et peut-être une nouvelle fluidité aux débats.

Une vision idyllique de l’Empire romain à son apogée comme un Eden que vinrent détruire les Barbares est assurément aussi fallacieuse que l’image d’un système seulement prédateur, Rome vidant les provinces de leur substance, une infime élite surexploitant les masses laborieuses et les villes s’embellissant grâce aux forces vives des campagnes. L’épanouissement de la « paix romaine » supposait que fussent brisées toutes les oppositions ; la très large autonomie culturelle, mais aussi administrative, dont jouissaient les provinciaux ne se conçoit que dans le moule romain, et d’abord au profit de Rome, garanti par une armée, lointaine pour la plupart des habitants, mais toujours susceptible d’intervenir.

Il reste que l’aspect le plus original du génie romain fut, après la phase de laminage des résistances – et souvent dès cette époque –, de savoir susciter chez les élites locales non seulement une collaboration intéressée, mais une véritable adhésion au système. Le second tome montrera toutes les nuances régionales de cette intégration ; il ne faut probablement pas exagérer, dans les couches populaires, la profondeur de la romanisation de l’Occident et de son parallèle, l’hellénisation, qui s’amplifia en Orient sous l’Empire. Pour autant, l’Empire forma rapidement un ensemble de communautés ayant des formes administratives très proches, vivant selon un ordre social comparable et reconnaissant les mêmes valeurs, exprimées dans les deux langues de culture. L’idée, longtemps reçue, d’une crise irrémédiable de la vie civique avait conduit à sous-estimer le rôle capital que continuèrent déjouer les cités, non seulement comme structure administrative, mais comme cadre de toute vie civilisée. La diffusion du modèle civique – latin en Occident, grec en Orient – conditionnait l’intégration des provinciaux et leur « civilisation » selon les normes gréco-romaines. Rencontrant les aspirations des élites locales, les empereurs en furent souvent des agents très actifs, tout en se préoccupant de sauvegarder les valeurs de l’autonomie locale.

L’autre facteur essentiel d’assimilation fut naturellement la diffusion de la citoyenneté romaine, dont l’obtention n’impliquait pas de renier sa culture ni sa patrie de naissance. Elle permit l’ouverture des ordres supérieurs aux « meilleurs » des provinciaux, rapidement appelés à prendre leur part des responsabilités de l’Empire aux côtés des Italiens.

La part accordée à la vie économique pourra sembler trop limitée. Mais il s’agit sans doute du domaine où les spécificités régionales l’emportent décidément : nous nous sommes donc limités à poser des repères et à présenter les grands débats, espérant ne pas trop empiéter sur les développements qui ont leur place dans le deuxième volume [1] .







Notes du chapitre

[1] ↑ Pour faire face à l’insurmontable masse des publications sur l’Empire, nous avons privilégié, autant que possible, dans la bibliographie, les titres récents, postérieurs aux états de la question exposés dans les nombreux volumes de la collection Aufstieg und Niedergang der römischen Welt (II. Prinzipat). Des titres plus anciens, nous n’avons retenu que les travaux fondamentaux, non renouvelés, ou fréquemment cités dans notre texte. Les références aux revues sont faites d’après les abréviations de L’Année philologique. Les trois premiers chapitres ont été rédigés par J. Scheid, les autres par F. Jacques.




Abréviations courantes










	AE

	L’Année épigraphique [cf. p. XIII, n˚ 26].




	ANRW

	Aufstieg und Niedergang der römischen Welt [cf. p. XV, n˚ 75].




	ARS

	Johnson Α. C, Ancient Roman Statutes [cf. p. XII].




	CIL

	Corpus inscriptionum Latinarum [cf. p. XIII, n˚ 24].




	FIRA

	Fontes Iuris Romani Antejustiniani [cf. p. XII].




	IGR

	Cagnat R., Inscriptiones Graecae ad res Romanas pertinentes [cf. p. XIII, n˚ 30]




	ILS

	Dessau H., Inscriptiones Latinae selectae [cf. p. XIII, n˚ 25].




	RE

	Real-Encyclopädie der Classischen Altertumswissenschaft [cf. p. IX].




	SEG

	Supplementum epigraphicum Graecum [cf. p. XIII, n˚ 31].




	hs

	Sesterce (s)










Introduction méthodologique et bibliographique





Instruments bibliographiques généraux

On se reportera, pour les instruments bibliographiques généraux et l’historiographie, aux pages 7-9 du volume de Claude Nicolet : Rome et la conquête du monde méditerranéen, t I.

On y ajoutera, pour la bibliographie spécialisée de l’histoire romaine :

[1] Petit P., Guide de l’étudiant en histoire ancienne, Paris, 19693.

[2] Christ K., Römische Geschichte. Einführung, Quellenkunde, Bibliographie, Darmstadt, 1980.

[3] Crawford M. (éd.), Sources for Ancient History, Cambridge, 1983.

Pour l’historiographie :

[4] Bravo B., Philologie, histoire, philosophie de l’histoire (1968), réimpr. Hildesheim, 1988.

[5] Momigliano Α., Problèmes d’historiographie ancienne et moderne, Paris, 1983.

[6] Momigliano Α., Contributi alla Storia degli studi classici e del mondo antico, Rome, 1955 (I) – 1987 (VIII).

[7] Flach D., Einführung in die römische Geschichtsschreibung, Darmstadt, 1985.




Dictionnaires et encyclopédies

Généralités

Daremberg Chr., Saglio E., Pottier E., Dictionnaire des antiquités grecques et romaines (concernant surtout les realia et les institutions), Paris, 1877-1916 (vieilli).

Pauly Α., Wissowa G. (et al.), Real-Encyclopädie der Klassischen Altertumswissenschaft (1893 →) (certains articles essentiels seront cités ci-dessous à leur place. Seul dictionnaire complet pour l’histoire ancienne. Fait une très large place aux auteurs, aux institutions, à la prosopographie, à la géographie). Index des suppléments H. Gärtner, A. Wünsch (1980). Edition nouvelle en 5 volumes : Der kleine Pauly, Munich, Deutscher Taschenbuch Verlag, 1979.

Das Lexicon der alten Welt, Zurich-Stuttgart, 1965.

Oxford Classical Dictionary, Oxford, 1970.

Langues

[8] Thesaurus Linguae Latinae, en cours de publication depuis 1900 → (actuellement complète de A à M ; pour Ο et des parties de P), Leipzig, Teubner (on peut consulter les fiches non encore publiées à Munich).

[9] Forcellini E. (De Vitt et Perrin), Totius Latinitatis lexicon, dern. éd. 1913.

[10] Ernout Α., Meillet Α., Dictionnaire étymologique de la langue latine, 5e éd., Paris, 1979.

[11] Oxford Latin Dictionary, P. G. Glare (éd.), Oxford, 1982 (actuellement le meilleur dictionnaire latin).

[12] Liddell H. G., Scott R., A Greek-English Lexicon (1843), Oxford, 1968 (avec supplément).

Topographie

Rome

[13] Coarelli F., Guide archéologique de Rome, Paris, 1994.

[14] L’Urbs. Espace urbain et histoire. Ier siècle avant J.-C. – IIIe siècle après J.-C. (Coll. de l’EFR, n° 98), Rome, 1987.

[15] Scagnetti Fr., Grande G., Pianta topografica a colori di Roma antica, Rome, 1979.

Dans le volume II, on trouvera une bibliographie plus détaillée.

Italie et provinces

[16] Enciclopedia dell’arte antica classica e orientale, Rome, 1958-1970.

[17] Stillwell R., The Princeton Encyclopedia of Classical Sites, Princeton, 1976.

[18] Kiepert H., Formae orbis antiqui, Berlin, 1894-1910.

[19] Stier H. E., Kirsten E., etc., Grosser Atlas zur Weltgeschichte, Brunswick, 19769.

[20] Grosser historischer Weltatlas. I. Vorgeschichte und Altertum, Munich, Bayrischer Schulverlag (1re éd. 1953).

[21] Cornell T., Matthews J., Atlas of the Roman World, Oxford, 1982.

[22] Beltrán Lloris F., Marco Simón F., Atlas de historia antigua, Saragosse, 1987.

Les volumes du Corpus inscriptionum latinarum contiennent souvent d’excellentes cartes (d’après Kiepert). Pour une bibliographie plus détaillée voir le volume II.




Sources


Auteurs grecs et latins

Mis à part quelques textes au manuscrit très difficile à établir (comme le corpus des Gromatici ueteres), les sources qui nous sont parvenues par l’intermédiaire de manuscrits ont été l’objet d’éditions scientifiques dignes de confiance, ainsi dans la collection allemande « Teubner » (sans traduction), la « Collection des Universités de France » (« CUF », dite souvent « Collection Budé »), moins complète, mais avec traduction en français, la collection « Loeb » (avec trad, anglaise) ou la collection « Lorenzo Valla » (avec trad, italienne et commentaires). On ne dispose pas toujours de traductions françaises adaptées aux exigences actuelles. Ne sont signalés ici que les textes pour lesquels est disponible une traduction satisfaisante. A défaut, on peut toujours recourir aux éditions-traductions du XIXe siècle (collections « Nisard », pour les auteurs latins, et « Didot », pour les Grecs), mais avec précaution : le texte n’est pas toujours correctement établi et la traduction est souvent discutable.

Auteurs latins

Apulée, Apologie ; Florides, « CUF », 1924. —, Métamorphoses, « CUF », 3 vol., 1956.

Aulu Gelle (A. Gellius), Nuits attiques, incomplet à la « CUF » (livres I-IV, 1967 ; V-X, 1978) ; les 20 livres avec trad, anglaise chez « Loeb », 1927.

Aurelius Victor, Livre des Césars, « CUF », 1975.

Columelle, De re rustica, « Loeb », 3 vol. ; « CUF » : L. X, De l’horticulture, 1969 ; L. XII, De l’intendant, 1988 ; Les arbres, 1969.

Eutrope, Abrégé de l’histoire romaine, Garnier, 1934.

Florus, Śuvres, « CUF », t. II, 1967.

Frontin (Sex. Julius Frontinus), Les aqueducs de la Ville de Rome, « CUF », 1944.

—, The Stratagems and the Aqueducts of Rome, « Loeb », 1925.

Fronton (M. Cornelius Pronto), Correspondance, « Loeb », 2 vol. 1919-1920. Classement différent et texte amélioré dans l’éd. de P. J. Van den Hout, Leyde, 1954, mais sans traduction.

L’Histoire Auguste (ou Scriptores Historiae Augustae), « Loeb », 3 vol., 1921.

Juvénal, Satires, « CUF », 1921.

Macrobe, Saturnales ; trad, franç, coll. « Garnier », 1936-1937.

Martial, Epigrammes, « CUF », 1933.

Orose (ou Paul Orose), Historiae advuersus paganos ; avec trad. ital. coll. « Lorenzo Valla », Milan, 1976.

Pétrone, Le satincon, « CUF », 1922.

Pline l’Ancien (C. Plinius Secundus), Histoire naturelle, « CUF », en cours (37 volumes prévus) ; 8 vol. chez Loeb.

Pline Le Jeune (C. Plinius Caecilius Secundus), Lettres ; Panégyrique de Trajan, « CUF », 4 vol., 1927-1947.

Pomponius Mela, Chorographie, « CUF », 1988. Pseudo-Hygin, Des fortifications du camp, « CUF », 1979. Romans grecs et latins, coll. « La Pléiade », Paris, 1958. Suétone, Vies des douze Césars, « CUF », 3 vol., 1964-1967.

Tacite, Annales, « CUF », 4 vol., 1965-1978.

—, Histoires, « CUF », 1921.

—, La Germanie, « CUF », 1950.

—, Vie d’Agricola, « CUF », 1967.

Varron, Economie rurale, au « CUF », deux des trois livres, 1978 et 1985.

Velleius Paterculus, Histoire romaine, « CUF », 2 t., 1982.

Auteurs grecs

Aelius Aristide, The Complete Works, t. II, seul paru (discours 17-53, avec L’éloge de Rome, dise. 26), Leyde, 1981 (trad. angl. seule de l’édition de C. Behr, Leyde, 1976). Chez « Loeb », un vol. paru, 1973.

— Discours sacrés, coll. « Propylées », Paris, 1986 (trad, seule).

Arrien (Flavius Arrianus), L’Inde, « CUF », 1927.

Dion Cassius (Claudius Cassius Dio Cocceianus), « Loeb », 9 vol., 1914-1927.

Dion Chrysostome (Dion de Pruse ; Dio Cocceianus), Orationes, « Loeb », 5 vol., 1949-1956.

Epictète, Entretiens, « CUF », 4 vol., 19752.

Flavius Josèphe, « Loeb », 7 vol. ; trad, franç, seule par Th. Reinach et al, 7 vol. « CUF » : Autobiographie, 1959 ; Contre Apion, 1930 ; Guerre des Juifs, 3 t. parus (jusqu’au liν. V), 1975-1982 ; trad, seule par P. Savinel, Paris, Ed. de Minuit, 1976 (avec une préface de P. Vidal-Naquet).

Hérodien, Histoire romaine, « Loeb », 2 vol ; trad, franç, seule, « La roue à livres », 1990.

Lucien de Samosate, Śuvres complètes, « Loeb », 8 vol. ; trad, franç, seule, Hachette, 1857 ;

Sur la déesse synenne, Paris, 1980.

Marc Aurèle, Pensées, « CUF », 1925.

Ménandre le Rhéteur : Menander Rhetor, Edited with Translation and Commentary by D.A. Russel and Ν. G. Wilson, Oxford, 1981.

Le Nouveau Testament, nombreuses traductions.

Pausanias, Description de la Grèce, « Loeb », 4 vol., 1918 sq. ; « La Découverte » (L’Attique), Paris, 1983.

Philon d’Alexandrie, « Loeb », 12 vol. depuis 1929.

Philostrate, Vie d’Apollonios de Tyana, « Loeb », 2 vol. ; trad, franç, dans Romans grecs et latins, supra.

— et Eunape, Vies des sophistes, « Loeb », 1952.

Plutarque ; dans les très abondantes Śuvres morales, 15 vol. chez Loeb, on retiendra surtout Si la politique est l’affaire des vieillards et les Préceptes politiques (« CUF », t. XI1 et XI2, 1984).

Select Papyri. Non-Literary Papyri, « Loeb », 2 vol., 1932-1934 (bon choix de papyrus publics et privés, la plupart d’époque romaine).

Strabon, Géographie, « Loeb », 8 vol. ; « CUF », 7 vol. parus (livres 1 ; 3-4 ; 8 ; 10-12).

Sur la transmission des textes

Reynolds L. D. et Wilson Ν. G., Scribes and Scholars : a Guide to the Transmission of Greek and Latin Literature, Oxford, 19842 ; D’Homère à Erasme. La transmission des classiques grecs et latins, Paris, 1984.

Tradizione dei clasnci, trasformazioni della cultura, dans A. Giardina (éd.), Società Romana e Impero tardoantico, t. IV, Rome-Bari, 1986.




Sources juridiques

Corpus iuris civilis, I, Digesta, Th. Mommsen et P. Krüger (éd.), 11e éd., Berlin, 1908 ; II, Codex Iustinianus, P. Krüger (éd.), 9e éd., Berlin, 1915 (avec des réimpressions régulières). Edition Mommsen-Krüger du Digeste avec trad, anglaise par A. Watson, 4 vol., Philadelphie, 1985.

Crawford M. H., Roman Statutes (Bullet. Instit. Class. Stud. Suppl. 64), Londres, 1996, 2 vol.

Fontes Iuris Romani Antejustiniani, I2, Leges, S. Riccobono (éd.) ; II2, Auctores, J. Baviera et J. Furlani (éd.) ; III2, Negotia, V. Arangio-Ruiz (éd.), Florence, 1968-1970 (les textes qui ne sont pas parvenus en latin sont édités et traduits en latin) (= FIRA).

Gaius, Institutes, « CUF », 1950 (traduction très discutable).

Girard P. F. et Senn F., Les lois des Romains, Camerino, 1977 (certains textes traduits, tel le Gnomon de l’Idiologue).

Johnson A. C., Coleman-Norton P. R., Bourne F. C., Ancient Roman Statutes, Austin, 1961 (trad. angl. seule) (=ARS).




Sources épigraphiques

La publication systématique des inscriptions latines découvertes à Rome et dans les provinces de l’Empire dans un recueil général (le CIL) s’est arrêtée au début du xxe siècle. En épigraphie grecque il n’y a jamais eu un recueil général de ce type. Pour parer à ces manques les corpus régionaux se multiplient depuis une vingtaine d’années. On en trouvera la liste, ainsi que les indications générales et méthodologiques, dans le Guide, 23, de Fr. Bérard et collaborateurs. [23] Bérard Fr., Feissel D., Petitmengin P., Sève M., etc., Guide de l’épigraphiste. Bibliographie choisie des épigraphies antiques et médiévales, Paris, 19882.

Inscriptions latines

[24] Corpus inscriptionum Latinarum (= CIL), Berlin, depuis 1863 (sans traductions), XVII volumes, comprenant chacun plusieurs tomes.

[25] Dessau H., Inscriptiones Latinae selectae (= ILS), Berlin, 1892-1916.

[26] L’Année épigraphique (= AE), publiée à Paris depuis 1888, contient les nouvelles inscriptions concernant l’époque romaine.

[27] Roman inscriptions. Rapports sur les découvertes épigraphiques les plus importantes, publiés dans le JRS (dernier paru en 1986).

[28] Cagnat R., Cours d’épigraphie latine, Paris, 19144 (reprod. à Rome, 1964).

Inscriptions grecques

[29] Dittenberger W., Orientis Graeci inscriptiones selectae (= OGIS ou OGI), Leipzig, 1903-1905.

[30] Cagnat R. et coll., Inscriptiones Graecae ad res Romanas pertinentes (= IGR ou IGRR), Paris, 1906-1927 (reprod. à Chicago, 1975).

[31] Supplementum epigraphicum Graecum (= SEG), Leyde, 1923-1971 ; Amsterdam, depuis 1979.

[32] Guardaucci M., Epigrafia greca, Rome, 1967-1978.

[33] Bulletin épigraphique, publié de 1938 à 1984 par J. et L. Robert, dans la REG et, depuis 1972, en volumes séparés. Pour utiliser ces rapports très complets et critiques des inscriptions grecques découvertes, publiées ou étudiées, on se servira des Index du Bulletin épigraphique, publiés par l’Institut Fernand-Courby depuis 1972. Le Bulletin, rédigé depuis 1984 par une nouvelle équipe, continue de paraître dans la REG.




Numismatique

[34] Christ Κ., Antike Numismatik. Einführung und Bibliographie, Darmstadt, 19722.

[35] Grierson Ρ., Bibliographie numismatique, Bruxelles, 1979.

[36] Dentzer J. M., Hackens T., Gautier Ph. (éd.), Numismatique antique : problèmes et méthodes, Nancy-Louvain, 1974.

[37] Mattingly H., Sydenham Ε. Α., Roman Imperial Coinage, Londres, depuis 1923.

[38] Mattingly H., Coins of the Roman Empire in the British Museum, Londres, depuis 1923.

[39] Robertson A. S., Roman Imperial Coins in the Hunter Cabinet, Oxford, depuis 1962.

[40] Giard J.-P., Catalogue des monnaies de l’Empire romain. I. Auguste, Paris, 19882. II. De Tibère à Néron, Paris, 1988.

[41] Sutherland C H. V. et coll., The Cistophori of Augustus, Londres, 1970.

[42] Sutherland C. H. V., Coinage in Roman Imperial Policy, 31 BC – AD 68, Londres, 1re éd. 1954.

[43] Sutherland C. H. V., The Emperor and the Coinage. Julio-Claudian Studies, Londres, 1976.






Histoires générales, manuels, ouvrages de références, recueils de textes
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Telle qu’elle avait été restaurée par Sylla, l’oligarchie sénatoriale n’avait réussi ni à résoudre les grands problèmes politiques, sociaux et économiques qui assaillaient Rome depuis un siècle, ni à résister aux ambitieux qui construisaient inexorablement les fondements d’un nouveau type de pouvoir. Ainsi le problème des Italiques, intégrés dans la cité depuis la loi Plautia Papiria (89 av. n.è.) n’était toujours pas réellement pris en compte dans toute sa complexité et avec tous ses prolongements. En élargissant le corps civique au-delà de tout ce que le monde des cités avait connu, les lois accordant le droit de cité aux alliés italiques créaient un problème institutionnel nouveau, car elles rendaient illusoire, sinon impossible, le fonctionnement traditionnel de la vie politique. Comment, en effet, faire participer aux comices un nombre aussi important de citoyens ? Comment, en même temps, répondre au désir de beaucoup de ces Italiques, et notamment de leurs élites, de participer non seulement à la vie politique, mais aussi au gouvernement et aux honneurs de la république, quand l’aristocratie de Rome avait encore tendance à considérer les élites locales comme des sujets, quand la compétition pour le consulat était plus âpre que jamais, et que les charges politiques et administratives ne répondaient aucunement aux besoins réels, et quand, d’ailleurs, la majorité du corps civique ne connaissait pas le fonctionnement traditionnel des institutions ?

A Rome même, l’aveuglement de cette élite devant les problèmes économiques de la plèbe urbaine était scandé par ses déchirements internes, dus à la compétition pour le pouvoir suprême et le gouvernement des provinces. Traditionnellement, un membre de l’élite pouvait espérer marquer la République de son sceau pendant une année. Toutefois la lutte s’intensifia avec l’accroissement du nombre des magistrats inférieurs par Sylla et l’intégration progressive des élites italiques. Les chances d’être élu consul se réduisaient donc fortement, à une époque où les grands commandements auxquels ces charges menaient procuraient aux ambitieux la gloire, les moyens matériels et les clientèles susceptibles d’asseoir durablement leur prééminence à Rome. La rivalité qui résulta de cet enjeu aboutit à la rupture définitive du consensus au sein de l’élite, qui se traduisit par des atteintes permanentes aux coutumes institutionnelles et par l’impossible recherche d’une vie politique calme. Certains tentaient de s’imposer par un coup de force, ou bien en s’appuyant sur le pouvoir du tribunat de la plèbe, rapidement restauré après la parenthèse syllanienne, ou encore par la coalition en vue de la conquête du pouvoir par la manipulation, l’intimidation et les pressions d’une vaste clientèle. Autant dire que la vie politique romaine sombrait progressivement dans le désordre total, et que l’élite n’était plus à même de résoudre les nombreux problèmes intérieurs et extérieurs de la République romaine, comme elle avait su le faire pendant le IIe siècle av. n.è. [Meier, Res publica amissa, Francfort, 19802 ; Bringmann, 149]. En même temps, la société et les mentalités romaines évoluaient vers ce qu’on peut appeler un état d’esprit de « spécialisation » et de « professionnalisme » dans des domaines divers, notamment sur le plan du gouvernement et vers une approche différente de la vie politique dans cette cité devenue immense, de sorte que la crise politique et institutionnelle de la res publica rencontrait un courant plus profond qui ne demandait qu’à s’exprimer.

Après l’échec du projet syllanien, l’apaisement était hors portée. Plus divisée et plus aveuglée que jamais, l’élite assista impuissante aux assauts de Pompée, Crassus et César, et ses seules initiatives politiques dignes de ce nom consistaient à alimenter les rivalités entre les triumvirs. Par des compromis en cascade, le sénat et le peuple accordaient à ces ambitieux les moyens de se créer d’immenses clientèles, dans les camps légionnaires ou dans les colonies de vétérans et à Rome, où les ressources procurées par leurs victoires leur permettaient de régaler la plèbe urbaine, nerf de l’agitation politique. Ils les laissaient également éprouver, ou du moins rechercher, d’autres voies de gouvernement et enregistrer d’éclatants succès face aux échecs du pouvoir traditionnel. Après 49, la démission de l’élite atteignait son point culminant, avec la prééminence absolue d’un César qui pouvait désormais annoncer au sénat que, s’il ne voulait pas s’occuper du gouvernement de la république avec lui, il saurait se passer de lui. Certes, pas davantage que ses prédécesseurs, César n’avait un projet politique global ni même, en tout cas en 49, le désir du pouvoir absolu. Une fois devenu par sa victoire le maître de Rome, il engagea un programme de réformes ambitieuses sur lesquelles nous sommes très mal renseignés. Quant à sa propre position et le nouvel ordre institutionnel que la situation réclamait, César et ses partisans tentèrent de la préciser et de la formuler par le recours à la figure du roi des origines, ou plus exactement à l’image que l’on s’en faisait au Ier siècle. Cette référence, qui n’était sans doute qu’un élément de la réflexion politique césarienne, hâta toutefois la fin du dictateur, avant que celui-ci ait réussi à ébaucher les grandes lignes de sa restauration de la res publica.

La mort de César ne résolut rien. Tout au contraire, les contradictions insurmontables qui déchiraient la République romaine et son élite réapparurent avec toute leur violence au lendemain du tyrannicide, et plus que jamais la crise paraissait « dépourvue d’alternative » [Meier]. Une fois l’exaltation et les illusions des ides de mars tombées, l’élite sénatoriale se borna à composer avec ceux qui n’entendaient en aucun cas respecter le jeu traditionnel des institutions, Marc Antoine, Lépide et le jeune César.

Malgré les tensions existant entre les Césariens, tous également désireux d’accaparer la clientèle des légions et de la plèbe fidèles à la mémoire de César, les futurs triumvirs réussirent rapidement à s’imposer en Italie, à faire ratifier les actes de César et même à faire diviniser ce dernier. La résistance des derniers défenseurs du vieil idéal républicain ou, du moins, de ce qui en tenait lieu, fut de courte durée et après Philippes, l’élite traditionaliste quitta définitivement la scène politique romaine.

Le champ était libre pour les « héritiers » de César. Ils eurent à affronter les mêmes problèmes que leurs prédécesseurs, mais dans un premier temps ils furent préoccupés de régler leurs propres rivalités qui, une fois de plus, empêchaient la reconstruction de la république. Placé dès la mort de César au centre du jeu politique, Marc Antoine tenta de s’imposer par le style et par d’indéniables talents comme le successeur direct du grand Pompée ou de César. On ne peut deviner quelle aurait été l’histoire de Rome s’il avait remporté la victoire sur le jeune César, mais à en juger d’après son comportement au cours de la période triumvirale, on peut supposer qu’il aurait sans doute perpétué plutôt que résolu les grands problèmes du siècle.

En effet, Marc Antoine se consacra avant tout à reconstruire, fort efficacement d’ailleurs, la configuration des provinces et royaumes alliés en Asie Mineure et au Proche-Orient, et se lança même dans le projet de conquérir l’Empire parthe. Une politique de grandeur, exigeant des sacrifices de tous et n’affrontant aucun des grands problèmes internes de la res publica, sinon par le biais de la traditionnelle course à la conquête et par la référence, dangereuse, à l’image du roi hellénistique. A son futur vainqueur, à César Octavien qui, en 44, n’avait à son crédit qu’un nom, un père (adoptif), des prétentions sur l’héritage césarien et une intelligence aussi aiguë que souple, Marc Antoine laissa les tâches ingrates, comme les distributions de terres aux vétérans démobilisés, dont l’effet fut désastreux sur les cités italiques spoliées. En somme, il mit son jeune rival aux prises avec une question redoutable, qui recouvrait en partie les problèmes de fond qui agitaient Rome et l’Italie depuis un siècle. Or c’est précisément au cours de ces années décisives, entre 43 et 38, alors qu’il frôlait sans cesse l’étouffement politique, l’éclatement d’une nouvelle guerre sociale et le soulèvement de la plèbe urbaine, que César le jeune fut amené à entrevoir les apories du système de gouvernement romain, et à entrevoir un certain nombre de voies pour en sortir, ou plus exactement, quelles voies étaient interdites si on voulait en sortir. Les dangers de ces années difficiles lui donnèrent une première idée des réformes indispensables, mais aussi des limites à ne pas dépasser. Aidé par l’horreur que les guerres civiles incessantes et leur cortège de tributs exceptionnels inspiraient désormais à tous les Romains et à tous les habitants de l’Empire, porté par l’affection des troupes césariennes et la confiance des élites italiques qu’il sut conquérir, par l’épuisement, aussi, de toutes les forces après les affrontements d’Actium (2 septembre 31) et d’Alexandrie (1er août 30), César Octavien put ramener la paix, autrement dit le consensus dans l’élite, et la fin des guerres, des proscriptions, des tributs exceptionnels, et se consacrer définitivement à la restauration de la res publica, tâche qu’un plébiscite lui avait confié treize ans plus tôt, en même temps qu’à Marc Antoine et à Lépide. Cette śuvre empirique se prolongea pendant près d’un demi-siècle jusqu’en 14 apr. n. è., et aboutit, après bien des tâtonnements, au régime connu sous le nom d’empire ou de principat.

Quelle était la nature de ce nouveau régime politique, dont la longue survie prouve le succès ? Toute l’ingéniosité de la construction augustéenne transparaît sous l’embarras qu’une telle interrogation cause aux historiens anciens ou modernes. Leurs définitions sont toujours déterminées par un objectif politique, hier comme aujourd’hui, et privilégient, selon l’inclinaison de leurs auteurs vers la démocratie parlementaire ou la dictature, voire le Führerstaat, tel ou tel aspect du principat, la réalité du pouvoir ou ses aspects formels, l’hostilité ou la bienveillance de l’élite sénatoriale, les méfaits ou les succès des nouveaux maîtres, les aspects nouveaux ou traditionnels du régime impérial.

En fait, la réalité était bien plus complexe qu’on ne veut souvent le faire croire, et les sources historiques anciennes sont généralement trop engagées, et trop déterminées par les clichés séculaires du bon prince ou du tyran, pour que l’on puisse les suivre sans hésitation [Vittinghoff, 319 ; Scheid, 317]. C’est pourquoi il convient de se doter d’un moyen plus fiable pour décrypter et critiquer les récits des Anciens, et apprécier le degré de nouveauté ou d’illégitimité des divers gestes et pouvoirs des empereurs. Au lieu de reproduire, ou bien – ce qui revient en fait au même – de détourner en leur contraire les portraits des empereurs tracés par Tacite ou Suétone, qui généralement relèvent de l’histoire des idées avant de concerner celle des faits, il est, du point de vue historique, infiniment plus efficace de déterminer avec précision le cadre formel du principat. On peut aborder celui-ci sous l’angle des pouvoirs de l’empereur au sein des instances de gouvernement traditionnelles, ou par l’étude des procédures de gouvernement, telles que les inscriptions, les monnaies et l’identité des gouvernants les révèlent. Cette approche donne du régime impérial une image beaucoup plus fiable et précise que la lecture des sources littéraires, mieux, elle rend l’historien apte à décoder celles-ci. Cette démarche casse également l’apparence monolithique et monarchique du principat. En effet, l’analyse des aspects formels du pouvoir impérial et de leur évolution montre que ce régime ne peut pas être décrit de manière statique, comme s’il avait été créé tout d’un coup, et comme une monarchie. En dépit de constantes indéniables, présentes depuis ses origines, le nouvel équilibre institutionnel se mit en place progressivement, après de nombreux tâtonnements. Et ce n’est qu’au terme de cette évolution que le principat peut être décrit comme une monarchie.





I - La création du principat par Auguste

La littérature historique et juridique sur l’avènement du principat et la nature de ce régime est immense, et il est impossible sinon superflu de rendre compte de tous les points de vue, généraux ou occasionnels, exprimés depuis un siècle et demi. Il est, en revanche, possible de regrouper l’essentiel des prises de position sous trois tendances majeures [voir Wickert, 273 ; Castritius, 249 ; Kienast, 189].

L’approche première, qui fonde toutes les autres, envisage la naissance et de la nature du principat sous l’angle du droit public, en définissant le cadre juridique de la position du prince et de l’exercice de ses pouvoirs. Cette perspective a été illustrée par l’śuvre monumentale de Th. Mommsen [73]. Pour Mommsen, le principat est, en quelque sorte, le résultat, l’ultime aboutissement de la volonté populaire révolutionnaire [Castritius, 250, 84 sq.]. Partant de là, Mommsen justifie la position du prince comme celle d’un magistrat extraordinaire (de type bonapartiste), qui tirait son origine et sa légitimité dernière de la souveraineté populaire [Heuss, 254 ; Castritius, 249, 12 sq.]. Du point de vue formel, le gouvernement de la res publica serait à concevoir non comme une monarchie, même tempérée, mais comme une dyarchie, un partage définitif des responsabilités exercées au nom du peuple romain entre le prince et le sénat [Mommsen, 73, V, 4]. Le principat aurait progressivement évolué vers le dominât, quand l’équilibre penchait définitivement du côté de l’empereur, devenant progressivement la source supralégale du droit et un maître absolu. Mommsen décrit le principat d’après ses principes formels d’organisation des pouvoirs et non, comme on le pense couramment, d’après la réalité des pouvoirs ; celle-ci est définie sans ambiguïté comme une « autocratie tempérée par la révolution légalement permanente » [73, V, 445 sq.]. L’influence de cette théorie a été d’autant plus forte qu’elle contenait en germe les deux autres théories sur la nature du principat prolongeant, l’une, le scepticisme tacitéen du libéral Mommsen à l’égard de tout pouvoir autoritaire, l’autre, ses efforts pour tracer les contours institutionnels précis de la res publica restaurée par Auguste.

Partant du caractère révolutionnaire du principat et privilégiant souvent les sources littéraires antiques, le deuxième courant d’explication envisage le nouveau régime d’un point de vue historique et idéologique. Les auteurs qui l’ont adopté considèrent l’empire comme une dictature militaire, comme une monarchie larvée ou, au mieux, comme un mélange entre un pouvoir monarchique effectif et un cadre institutionnel républicain. De ce fait, les problèmes proprement institutionnels – et donc la portée réelle des privilèges, des pouvoirs et des actes du prince – sont généralement négligés au profit des « réalités du siècle » : le prince gouverne par dictais et sombres desseins plus que par le recours aux pouvoirs qui lui ont été légalement conférés. Deux livres, avant tout, qui ont été publiés à peu près à la même date, sont représentatifs et fondateurs de cette tendance. Dans son livre posthume sur la naissance et la nature du principat, A. von Premerstein [172] analysait, au-delà des privilèges légaux d’Auguste, les fondements sociologiques de son pouvoir. Auguste aurait accaparé à son profit le moteur de la vie publique romaine, l’ensemble des liens de clientèle qui existaient traditionnellement entre l’élite politique et le peuple, notamment le peuple sous les armes ; fort de l’appui inconditionnel de la majorité des citoyens et des légionnaires, Auguste se serait fait confier des missions de cura et de tutela sur la res publica, dont il aurait tiré tous ses pouvoirs civils et militaires. Dans sa fameuse Révolution romaine [114], complétée quarante ans plus tard par son Augustan Aristocracy [840], R. Syme recourait à l’étude prosopographique pour reconstruire l’émergence, les qualités et les comportements d’une nouvelle élite, prête à suivre le triumvir à travers une série de coups de force vers la conquête du pouvoir et la construction du nouveau régime, aux dépens, le plus souvent, de la vieille aristocratie sénatoriale. Ces études aussi connurent un grand retentissement et de nombreux prolongements [voir par ex. De Martino, 71 ; Flach, 277 ; Heuss, 256 ; Kunkel, 260b ; Chr. Meier, César, Paris, 1989], notamment sur le plan de l’analyse des grands thèmes idéologiques mis en avant par les différents princes et leurs partisans, dans l’intention de cacher les réalités du nouveau régime. Nous devons citer, parmi les plus marquants, les travaux d’A. Magdelain [Auctoritas principis, Paris, 1947], et de M. Grant [100], qui, du point de vue juridique [1947], ou à partir des légendes numismatiques, ont prolongé l’étude de la notion clé d’auctoritas, clairement célébrée par Auguste lui-même [RGDA, 34] comme le principe institutionnel de sa préséance sur tous. J. Béranger [302], quant à lui, s’est efforcé de rechercher derrière la terminologie du régime impérial les grands thèmes idéologiques qui le soutenaient, et d’en révéler, comme L. Wickert [273,2222 sq.], les origines hellénistiques, propagées par des penseurs comme Cicéron [voir à ce propos Ferrary, 251].
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